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Compétence professionnelle des technologistes de laboratoire médical 

 
La technologie de laboratoire médical concerne les analyses de laboratoire reliées au diagnostic, au 
traitement et au contrôle des maladies. Elle est donc associée de près à la vie humaine. 
 
Pour assurer que la vie et le bien-être des patients soient protégés, nous recommandons fortement que 
les analyses de laboratoire médical soient effectuées exclusivement par des technologistes de laboratoire 
médical qualifiés. 
 
Cet énoncé respecte la position adoptée par l'Association internationale des technologistes de laboratoire 
médical lors de l'assemblée générale de ses membres à Genève, le 8 août 1990. 

Approuvé initialement, septembre 1991  


